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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 25 MARS 2021 
 

PLAN DE RELANCE METROPOLITAIN – SOUTIEN FINANCIER A 
L’INVESTISSEMENT DES COMMUNES - REGLEMENT ADMINISTRATIF ET 
FINANCIER D’ATTRIBUTION 
 
 
 

Face à la crise sanitaire et économique hors du commun liée à l’épidémie de COVID 19, 
l’exécutif de Saint-Etienne Métropole a souhaité mettre en place un plan de relance 
économique, écologique et solidaire d’envergure intitulé « plan de relance métropolitain », 
destiné à soutenir la reprise économique et à dynamiser les politiques prioritaires du 
territoire. Ce plan de relance d’un montant de 320 millions d’euros, au bénéfice des 
équipements communaux et au service de la population, comprend plusieurs enveloppes : 

- 150 millions d’euros pour le soutien à la relance de l’investissement et la reprise 
d’activité, se déclinant ainsi : 

o 70 millions d’euros avec 53 millions d’euros pour des projets 
d’investissement proposés par les communes du territoire, 7 millions 
d’euros pour les ouvrages d’art et 10 millions d’euros de bonification des 
enveloppes voirie des communes, 

o 20 millions d’euros à l’enseignement supérieur, et non prioritaires au 
CPER, 

o 20 millions d’euros pour l’accompagnement des start-ups, 
o 20 millions d’euros pour la transition écologique, vers le citoyen, soutien 

aux ménages les plus modestes pour améliorer leur reste à vivre, 
o 20 millions d’euros pour la rénovation urbaine, hors ANRU,  

 

- 150 millions d’euros fléchés dans un nouveau dialogue avec les établissements 
bancaires et organismes prêteurs afin de garantir l’accès aux prêts de toutes les 
communes du territoire dans les mêmes conditions que la Métropole et ainsi faire 
émerger sur le territoire des projets nouveaux, 
 

- 20 millions d’euros dédiés à des mesures sociales pour faire émerger un bien-être 
social. 

 
Ce plan de relance métropolitain se traduit par la création d’un mécanisme de fonds de 
concours à destination des communes du territoire, doté d’une enveloppe de 53 millions 
d’euros pour la période 2021-2023 et qui s’inscrit dans les objectifs suivants :  

- Impliquer les communes dans la relance du territoire, 
- Soutenir les actions qui entrent dans le cadre de la relance du Territoire, 
- Respecter les clauses d’insertion et de développement durable, 
- Développer l’attractivité des communes et le soutien aux populations. 

 
Le fonds de concours ne pourra en aucun cas financer un équipement d’une commune dans 
le cadre d’un budget annexe de Saint-Etienne Métropole. 
 



Les EPCI sont régis par un principe de spécialité fonctionnelle qui leur interdit d’intervenir au-
delà du périmètre de leurs compétences. Par dérogation, le CGCT prévoit qu’afin de financer 
la réalisation d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés par un EPCI à 
fiscalité propre à ses communes membres. 
 
Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités d’attribution de ce fonds de 
concours en investissement à destination des communes et serait mis en place à compter de 
son adoption par délibération du Conseil Métropolitain jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
A cet effet, il est proposé au Conseil Métropolitain d’adopter un règlement administratif et 
financier pour l’attribution de ces fonds de concours « plan de relance métropolitain » pour la 
période 2021-2023. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le nouveau dispositif d’intervention de la Métropole en matière de 
fonds de concours aux communes, 
 

- adopte le règlement administratif et financier d’attribution du fonds de 
concours « plan de relance métropolitain », 

 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec 1 abstention comme suit :  
 
Abstention : 
Mme Christel PFISTER. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


